
Avant-propos ...
Déclarée priorité nationale par la loi du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre l’exclusion, la lutte contre 
l’illettrisme nécessite l’engagement et la mobilisation durables de tous les acteurs régionaux, de l’ensemble des pouvoirs 
publics, des collectivités territoriales ainsi que des acteurs socio-économiques et associatifs.

Mobilisé depuis de nombreuses années sur cet enjeu fort le Limousin en 2005 s’est doté d’un « plan régional d’accès 
pour tous à la lecture, à l’écriture et aux compétences de base », signé par l’État, la Région, l’Education Nationale et 
la Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt. Ce document a traduit les engagements des 
services déconcentrés de l’Etat et ceux des collectivités territoriales autour d’objectifs définis en fonction des besoins 
de « populations cibles » localement identifiées. Ils considèrent en effet que la lutte contre l’illettrisme et l’accès aux 
compétences de base pour tous est un enjeu majeur et le socle indispensable à la formation tout au long de la vie dans 
l’exercice individuel des droits à l’éducation, à la culture et à la qualification.

Aujourd’hui encore, 9 % des adultes âgés de 18 à 65 ans rencontrent au plan national des difficultés graves pour 
accéder aux différentes formes de langages écrits et aux compétences de base, selon l’enquête de l’Institut National 
de la Statistique et des Etudes Economiques (Information Vie Quotidienne 2004).
En dépit des nombreux efforts déployés depuis 20 ans, cette problématique, source d’exclusion sociale et profession-
nelle, subsiste et la Région Limousin n’échappe pas à des constats d’ensemble.
Ainsi en Limousin, 9 % des personnes adultes (un taux équivalent au taux national) seraient susceptibles d’éprouver 
de réelles difficultés avec la langue écrite. Les tests réalisés à l’occasion des Journées d’Appel et de Préparation à la 
Défense ont également confirmé l’ampleur de ces données statistiques. Si plus de 10 % des jeunes à l’issue de la scolarité 
obligatoire éprouvent des difficultés face à l’écrit, le pourcentage de ceux qui ne maîtrisent pas « la base de la base » 
et éprouvent des difficultés si graves qu’elles peuvent entrer dans la définition de l’illettrisme s’élève en 2008 à 4,9 
% de la classe d’âge au niveau national  et à 3,8 % au niveau régional.

Conscients que l’illettrisme est un élément bloquant pour le développement et la compétitivité des territoires et que 
c’est un enjeu et un défi pour le développement de la région, les acteurs locaux s’engagent à poursuivre leurs efforts 
avec ce deuxième plan.

L’enjeu du plan II, en s’appuyant sur l’expérience du plan I, est de donner toute sa force à la lutte contre l’illettrisme, de 
renforcer la cohérence des actions, de professionnaliser les acteurs de terrain, d’adapter les dispositifs aux différents 
publics, d’être plus efficaces encore, pour permettre à chacun d’être pleinement autonome dans la vie quotidienne.

Les axes prioritaires de ce plan s’inscrivent dans une approche globale de la problématique qui va de la petite enfance, 
période durant laquelle se construit le goût d’apprendre afin que les apprentissages fondamentaux puissent s’ancrer, 
jusqu’à l’âge adulte, où la maîtrise de la lecture, de l’écriture et des compétences de base constitue une clé d’accès à la 
qualification, à l’insertion sociale et professionnelle et à la participation à la vie culturelle et citoyenne.
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